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D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur d’appeler d’urgence votre 
attention sur un certain nombre Je faits particuli&teinent alarmants ayant trait à 
la colonfsatton systém.atique de le prrtie occupée de la R&uDlique ae Chypre par la 
Turquie, processus que ce pays a rkemment acciléré. La Turquie ei 8&s complt?es à 
Chypre ont depuis peu intensifi& leuis efforts en vue de maintenir de façon 
permanente et d’élarqir encore davantage la pr&sence totalement illdgsle des 
millier6 de colons qui sc sont installis, en provenance de Turquie (Anatalie). Ce 
rectain d’activit& a pour objet de modifier par la force la structure ~4 rayhique 
de la Rbgublfque insulaire , afin de promuuvoir les sinistres desseins de partrtion 
et d’annexion que nourrit la Turquie & l’encontre de Chypre et de l’an~emble de sa 
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Ces tentatives menhs récemment afin “de légaliser” la eolonlsation des eoneti 
OCclJpc'@S de la RBpublique de Chypre par des milliers de Turcs originaires de 
Turquie continentale, constituent l’une des violations le8 plus flagrantes de 
toutes les norme5 fondamentales du droit internatisnal par l'agresseur turc et 
visent ainsi b modifier radicalement la structure démographique d@ Chypre. Ces 
manoeuvres inquiétantes, de m6me que l'attitude intransigeante dans laquelle la 
Turquie s’obstine et son mépris total des résolutions du Conseil de sécurité et de 
l'Assemblée génbrale adoptées A î’unanimité ou h la quasi-unanimite, viennent 
confirmer lea noirs desseins d'Ankara dont le but est de ne jamaas autoriser les 
habitants autochtones des zones Occup&es, expulsés par la force, à regagner leurs 
terres et foyer5 ancestraux. 

De plus, les colons turcs, agissant sur ordre d'Ankarac sont malntenant 
recrrouphs en un parti politique unique dont l'objectif manifeste est de fournir un 
appui au régime de M. Rauf Dentkash. 

Le journal chypriote turc Soz, dans son numéro du 27 Janvier 1984, a signaleo 
en gros titres, l'intention déc=& des dirigeants du “Turkish Unity Party" 
- parti de l'unit6 turque - et du %ational Turkish Party” - parti de l’Unité 
nationale - (deux partis politiques dont le5 adhbrents sont des colons turcs 
illégaux fnstallés dan5 le5 zone5 occupées) ) de dissouare leurs partrs respectif6 
afin de créer un parti politique unique. Soz a tndiqui que la fusion des deux 
partis avait et6 conçue a l’instigation de= Turquie et que leurs airigeants 
avaient été invit& à se rendre b la L&ation turque (6tablfe ill&gelement cians les 
zones oecup8es) où leurs interlocuteurs leur avaient dit qu'ils devaient dissouare 
leurs partis respectifs et former un grand parti unique composé de colons de 
Turquie, de sorte qu’aprés les élections, ils puissent Jouer un r81e aécisif dans 
la vie politique de la prbtenciue “R&publique turque de Chypre-Nord”. Les 
repr&sentants offici@ de la Turquie leur ont également dit que trotS membres ae 
chaque parti politique devaient se mettra en rapport avec 1~ ation turque afin 
de recevoir le6 instructions nécesaairas. 

Cfcm, par cettr ma 
t les Chypriotes t 
8t5.m turque ont Bit six deux ho 

l’oriqtnta de C!ette? rehe 
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en outre que M. Inal Bstu avait contribu& b la dissolution du “parti de l’Unité 
nationale” et du “parti de l’Unité turque’, ainsi qu'h la creation du “parti Ou 
Renouveau”. 

Dans son numdro du 9 février 1984, le journal chypriote turc Halkin Sesi, CI 
rapport& que! le 7 fhvrier 1904, M. Aytac Resesler , officier en retraite ae l’armée 
turque, ancien ‘infnlstre* du régime fantoche établi dans les zones occupées et anIl 
intime de F. Dcnktash# a;ralt &é elu chef du “parti du Renouveau”. 

Des aqfssements susmentionnés ont fait l’objet de vives critiques de la part 
des chefs de l’opposition chypriote turque, quf consid&rent les visées 
annexionnfstcs d’Ankara comme constituant une qrave menace contre les Chypriotes 
tut-es. 

Se r&f&rant aux efforts déployés par M. Denktash pour s’assurer aes pouvoirs 
“constitutionnels” extraordinaires, M. Ozqer Ozqur lui a demandé t "De qui 
compter-vous obtenir ces pouvoirs puisque vous vous trouvez sous le Joug ae ia 
Turquie?‘” M. Ozqur a ajout& que, si Denktash obtenait les pouvoirs qu”i1 cherche à 
s’armacrI *Il gouvernerait comme un fvali’ (gouverneur de provrnce en Turqure) , 
aux ordres d’Ankara’. M. Czqur a ajout& que réélire Denktash en lui conrérant les 
pouvoirs qu’ il demandait, revenait à blfre le “vali a’Ankara”. 

Dans le marne article, se référant eqalement aux effort6 r&zeminent menés par la 
Turquie pour former un parti sépad compost de colons venant de Turquie, M. Ozgur a 
rCvJlb qu’au cours des *dlectionf3” de 1981, la Ldqation turque avait soutenu 
M. Tezer (colon et colonel turc en retraita) et 6on parti. “La Turquie veut 
maintenant r4unfr tous les Turcs de Turquie sous une seule autorité a ajoute 
M. Ozqur. Le but e$t de conférer à Denktash des droits ‘constrtutionnels’ etenaus 
et de le faire r&?lire, comme en 1981# ce qui signifie qu’Ankara souhaite le 
maintsnir au pouvoir car 11 se csnfarmera aux d&$irs de la Turqufttm. 

/ . . . 
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Le Gouvernement de la Républlque de Chypre se -joint B nos compatriotes 
chypriotes turcs pour condamner l'intensification de la campagne en vue de 
l’adoption anachronique que m&ne la Turquie afin d'imposer des pratiques 
colonisatrices et racistes, tendant & modifier la structure démographique de l'fle 
et a renforcer, de ce fait, son emprise militaire sur les zones occup&es de la 
République. 

Votestant énergiquement au nom de mon gouvernement, contre ces nouvelles 
manifestations des crimes cdieux commis par la Turquie contre Chypre et son peuple, 
je vous prie il nouveau de bien vouloir prendre toutes les mesure8 souhaitables et 
nécessaires pour décourager et arrêter des agissements aussi Inquiétants, dont le 
but est d’abord la partition de 1’ fie - événement qui serait dtisastreux - par la 
Turquie. Tl n’est nul besoin de souligner que de tels actes constituent une grave 
violation des C!onventions de Genève de 1949 et traduisent clairement l’arrogant 
mbpris de ce pays à l’égard de la résolution 541 (1983) du Conseil de sécurit&, ce 
qui entrave les efforts soutenus que vous poursu.vez pour la faire appliquer. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document de la trente-huitiéme session de l’Assembl&e q6nerale, au 
titre du point 41 de l’ordre du “jour, et du Conseil de sicurit6. 

L'Ambassadeur, 

Repr&wntant permanent de Chypo 
auprhs de l’Organisation des 
Nations Unies, 

(SisnA) Oonetantine )IIMISIQUTBS 


